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(...)

Achapt faict par jean pendaries
e(t)( )fran(çois) pendaries d’anne fayette

L’an mil six cens treize et( )le sixie(esme) jour du
moys de janvier environ midy dans ma
boutique en( )villemur et( )regnant louys etc
pard(evan)t moy( )note(re) a esté en personne

[mention en marge à droite :

Grossoyé ansy
achepta(tion) le treize
janvier (ou fevrier) ( ?) (illisible, mot raturé) 1613]

……………………………………………………..

ix

anne fayette femme de jean bion ( ou vion) ( ?) de buzet, habitante
dud(ict)( )villemur Laquelle de gré faisant ce que
s( )en  )suict de( )l( )advis con(seil) et( )consentement de jeanne
ratte sa mere et de pier(re) fayet son fre(re) aisné illec
presens et( )a( )ce l’authorisaent a faicte et( )faict
vente pure e(t)( )perpetuelle a jean e(t)( )francois
pendaries frer(e) dictz( )de( )cavale laboureurs du
mas des filhols led(ict)( )francois absent mais
led(ict) jean tant po(u)r soy q(ue) pour( )et( )au nom de
sond(ict) fre(re) illec pre(sen)t et acceptant d’une
piece de terre a( )present en restouble assise pres
led(ict) masaige des filhols au (con)sulat et( )visconte
dud(ict)( )villemur et dans le dimaire de canet
terroir appelé a( )la viste seny ( ?) als filhouletz contenant 
deux esmines ou environ avec son plus ou
moings et toute la piece aye que y aye confront(e)
de gaure appellée de( )la bourrade du fondz
avec le ruisseau appellé del poisqueir ( ?) d’un
coste avec terres desd(icts)( )anchepteurs et dud(ict)
pendaries d(ict) Gaure et de l’autre coste
avec terre de raimond antoyne et( )jean pendaries
freres et( )d( )aut(re) (con)fron(tation) plus vrayes sy
poinct en y a avec ses entrees yssues
droictz de( )servitudes( )e(t) ( )d( )aut(res) appartenances
quelconques soubs l’oublie deue
au seigneur visconte dud(ict)( )villemur a
raison de six( )denier(s) t(ournoi)s pour esminé suivant

…………………………………………………………..

la transaction et( )recog(noissance) passé entre
led(ict)( )seigneur e(t)( )les habitans dud(ict)( )villemur
rettenue par m(aist)re pier(re) currery ( ?) note(re) de( )Vaquiers
le (        ) (un mot manquant) de novamb(re) mil six cens six et la



tailhe au roy franche d’autres … et
quiite de tous arrerrages debtes et ypotheques
jusques au jour pr(ese)nt a avoir jouir tenir et
posseder par lesd(icts) pendaries achepteurs et
en( )fer(re) doresenavant a leurs plaisirs et( )volontes
ceste vente a faicte et( )faict lad(icte)( )fayette
ausd(icts)( )pendaries pour et moyen(n)ant le
prix e(t)( )somme de septente une livres t(ournoi)s
chacune ( ?) livre de( )vingt sols laquelle lesd(icts)
achepteurs seront tenus payer tous
ensemb(le) l’un pour l’autre et l’un d’eux en( )seul
e(t)( )pour le tout sans aucune division ny
discu(ssi)on a( )quoy( )par expres renoncent au
vingt deuxie(esme) juillet de( )l’année prochaine
qui compterons mil six cens quatorse
a lad(icte) fayette rendu e(t)( )porté en( )villemur sur
peine de tous despans dom(m)ages et( )interests
du paiem(en)t retardé Laquelle d(icte) somme de
septente une livre lad(icte) fayette en( )la
recepvant sera tenue e(t)( )promet e(t)( )s’oblige
de( )l’employer en( )fondz( )bon e(t)( )suffisant
pour l’assurance desd(icts) pendaries , moyen(n)ant

………………………………………………………….

x

lequel paiment lad(icte) fayette se contente
du prix de ceste vente en a donné e(t)( )donne
ausd(icts)( )pendaries toute plus value qu’elle
que soict de p(rese)nt ou a( )l’advenir et ors excedant
la( )moitié du juste prix d’icelle piece
s’est devestue et( )desaisie et( )en a( )investis
e(t)( )saisis lesd(icts)( )achepteurs par le baill
de( )la notte du pr(ese)nt faict de ses mains
en mains dud(ict)( )jean pendaries avec
promesses de( )leur en( )porter bonne (t)( )franche
garentie envers( )et( )contre tous en( )jugem(en)t
et( )dehors au petitoire et au possessoire
Et a( )l’effect de ce dessus lesd(ictes)( )parties
chacune en( )ce q(ue) le concerne ont obliges
savoir lad(icte) fayette ses biens propres et
led(ict)( )pendaries tant les siens propres q(ue)
ceux de( )sond(ict)( )fre(re) / eub(les) immeub(les) pr(ese)nt et
advenir q(ue) ont submis a( )toutes rigueurs
de( )justice avec les renonc(iations) et( )autres
… ( ?) requises et( )… ( ?) Ainsy l’ont
jure par jure(men)t ( ?) en main levé a dieu Pr(ese)nts
berrenguier pendaries d(ict) lobi laboureur de( )la
parroisse de st jean les ( ?) villemur , jean cases 
e(t)( )jean soulet travailheur hab(itant)
dud(ict) villemur qui ne scavent signer ny les
parties
                                  Custos not(aire)


